
Consignes à respecter par les intervenant-e-s dans le cadre des formations organisés par l’entité formation de la Ville de Genève
(selon les directives de l'OFSP et les mesures de protection communiquées par le Conseil d’État)

Se laver soigneusement
les mains.

L’intervenant-e aère la salle au 
minimum 4 fois 10 minutes par 
jour.

Le port du masque n’est pas 
obligatoire mais recommandé 
lorsqu’il est impossible de garder 
la distance de 1,5 mètre entre les 
personnes. 

Éviter les regroupements durant 
les pauses. Les repas de midi en 
commun sont suspendus jusqu’à 
nouvel avis. 
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